
proposition 

Charte BYOD* / AVEC* / AVAN*  et ordiphones du lycée Nelson Mandela  

 

Cette charte n’impose aucune obligation d’équipement : un élève qui ne disposerait pas du matériel pourra toujours 

travailler en groupe et l’enseignant trouvera toutes les possibilités techniques et pédagogiques pour que celui-ci 

reste pleinement intégré au travail de classe (et hors classe) 

 

Si je suis en possession d'un équipement et que je souhaite l’utiliser, voici les règles qui s'appliquent : 

J’active le mode avion de 

mon appareil 

 J’utilise mon appareil uniquement dans le 

cadre d’une activité pédagogique encadrée  

 Je ne dois pas utiliser mon appareil pour 

téléphoner, envoyer des SMS ou aller sur les 

réseaux sociaux  

 Je passe en mode AVION dès le début du 

cours  

 Je n’utilise pas mon forfait pour aller sur 

internet 

Je connecte mon appareil au 

réseau WIFI sécurisé 

 Je me connecte au réseau pédagogique 

sécurisé si besoin et identifié par l’enseignant 

 J’utilise mes identifiants personnels  

 Je ne récupère ou dépose sur ces réseaux que 

des documents pédagogiques 

Au niveau matériel, je dois :  Avoir un appareil chargé et des écouteurs  

 Avoir un espace de stockage suffisant pour 

réaliser les activités demandées en cours  

 Télécharger les applications gratuites 

nécessaires au cours 

En terme d’usage, je 

m’engage à :  

 Respecter mon appareil et celui des autres  

 Respecter les règles de la classe  

  Respecter le droit à l’image d’autrui et donc 
ne capter ou diffuser aucune image sans 

autorisation de la personne concernée et de 

l’enseignant en charge de la classe à ce moment 
  Vérifier les droits d’usages des sites que je 
visite et des sources documentaires 

 

*BYOD : Bring Your Own Device ; AVEC : Apportez Votre Equipement Connecté ; AVAN : Apportez Votre Equipement Numérique 

(source : AC Poitiers http://ww2.ac-poitiers.fr/math/IMG/pdf/charte_byod_lvv.pdf) 


